


Mardi 22 juin 2021

Evénement organisé dans le 

cadre du Projet européen 

LIFE IP SMART WASTE

« Comment anticiper la gestion des 

déchets en situation de catastrophes 
naturelles ? Enjeux et témoignages »

Atelier #30



Les interventions de ce 30ème atelier

Quelques propos introductifs
✓ Quizz (4 questions)

✓ Que mentionne la planification régionale ? - REGION –Arthur de CAZENOVE et 

Olivier GAIRALDI)

Quelle préparation des acteurs ? – Tempête Alex 2020
✓ Retours d’expérience (Vallée de la Vésubie) – MNCA – Yoann BILLON

✓ Retours d’expériences (Vallée de la Roya) – CARF – Maryse FAVROU

✓ Retours d’expériences – Appui de la DREAL – Caroline HENRY

Quelles actions mises en œuvre à la suite de ce type d’événement ?
✓ Quizz (3 questions)

✓ Quelles actions ont été mises en place par la DRACENIE à la suite des crues de 

l’Argens et de la Siagne – Frédéric DECOMPTE

✓ Quelles actions ont été mises en place par le Groupe SCLAVO à la suite des 

crues de l’Argens et de la Siagne –- Benna ROBERTS

✓ La procédure CATNAT de l’éco-organisme ECOSYSTEM - Stéphane AUBRY

✓ Déchets post catastrophe : état de la recherche et quantification – Université 

Gustave EIFFEL – Gaïa MARCHESINI
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QUIZZ

Atelier #30 - « Comment anticiper la gestion des 

déchets en situation de catastrophes naturelles ? 

Enjeux et témoignages »



Quelques questions pour aider les intervenants et 
mieux connaître vos attentes

1. Avez-vous du faire face à la gestion de déchets issus de 

catastrophes naturelles dans votre vie professionnelle ?

2. A votre connaissance, votre structure a-t-elle des procédures 

en vigueur pour faire face à ce type d’événement ?

3. Aviez-vous connaissance du guide du CEREMA « Prévention et 

gestion des déchets issus de catastrophes naturelles » présenté 

dans le livret des participants ?

4. Pourriez-vous citer quelques acteurs centraux à contacter face 

à ce type de situation ? (à préciser dans le tchat svp)
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Propos introductifs

Que mentionne la 

planification régionale ?

Atelier #30 - « Comment anticiper la gestion des 

déchets en situation de catastrophes naturelles ? 

Enjeux et témoignages »



Depuis 2020, les Régions assurent la « Coordination 
des actions en matière d’Economie circulaire »

LOI NOTRe n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle organisation 

territoriale de la République a transféré la compétence de la 

planification des déchets aux Régions et leur a confié la responsabilité 

d’élaborer un Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 

Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) à vocation intégratrice 

(transports, biodiversité, énergie, déchets, agriculture…) et 

prescriptive

LOI AGEC n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le 

gaspillage et à l'économie circulaire : confère à la Région une 

nouvelle compétence : la Région assure la coordination et l’animation 

des actions conduites par les différents acteurs en matière 

d’économie circulaire, notamment en matière d’écologie industrielle 

et territoriale. Elle définit également les orientations en matière de 

développement de l’économie circulaire, notamment en matière 

d’écologie industrielle et territoriale



Pour la gestion des dechets produits en situation 
exceptionnelle l’article R.541-16-II du Code de 
l’Environnement stipule 

« II. – Le plan précise l’identification des installations 

permettant de collecter et de traiter les déchets 

produits en situation exceptionnelle, notamment en 

cas de pandémie ou de catastrophe naturelle, en 

distinguant ceux dont la production trouve sa cause 

dans le caractère exceptionnel de la situation et 

ceux dont la collecte et le traitement peuvent se 

voir affectés par cette situation. Les précisions 

concernant l’organisation de la collecte sont 

coordonnées avec les dispositions relatives à la 

sécurité civile prises notamment par les communes 

et leurs groupements. »



Des régions métropolitaines, la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur est celle qui est la plus soumise aux 
risques naturels

✓ Plus de 95% des communes sont soumises aux risques des feux de forêt

✓ Plus de 80% sont soumises aux risques sismiques et d'inondation
✓ 75% des communes peuvent subir des mouvements de terrain et 10% des 

avalanches, 

✓ Toutes les communes littorales sont soumises aux risques de submersion 

marine

✓ 77 % des 963 communes de Provence-Alpes-Côte d'Azur ont été classées 

au titre de catastrophes naturelles en 20 ans

En savoir plus : http://observatoire-regional-risques-paca.fr/



Carte des aléas naturels en Provence-Alpes-Côte 
d’Azur  



Que mentionne la planification régionale (en vigueur 
depuis le 26 juin 2019)

En cas de catastrophe naturelle, la planification suggère une méthodologie 

pour la gestion des déchets : 

✓ IDENTIFIER LES DECHETS GENERES ET HIERARCHISER LES FLUX A TRAITER EN 

PRIORITE, SELON LES QUANTITES ET LA TOXICITE DES FLUX (OMR : flux prioritaire, 

DEEE et déchets dangereux (ex : amiante-ciment) : prioritaire, Emballages, JMR, 

verre : non toxique et non prioritaire, encombrants et gravats : non toxique mais 

volumineux) 

✓ DEFINIR LES SOLUTIONS DE COLLECTE ET DE STOCKAGE TRANSITOIRE SI 

NECESSAIRE 
▪ Tri des différents flux prioritaires (OMR, DEEE et autres déchets dangereux) 

▪ Déterminer des zones de stockage temporaire

▪ Assurer le traitement conformément à la réglementation



FONCTIONNEMENT DU SYSTEME DE GESTION DES DECHETS POST-

CATASTROPHE (Source : CEREMA)



La planification régionale souligne une nécessaire 
coordination des différents acteurs pour 

- clarifier les rôles et responsabilités des différents acteurs 

- établir une chaine de responsabilités

- établir des procédures permettant un tri efficace en temps 

de crise 

- consulter les maitres d’ouvrages en plus des exploitants lors 

de la recherche ou la mobilisation de sites

- Et mieux informer les EPCI sur cette question, sur les 

procédures à envisager pour retenir des sites d’entreposage 

intermédiaires et sur les modalités de mobilisation de ces 

derniers en cas de besoin. 

Les enjeux de ce 1er atelier sur ce sujet !



Enfin une préconisation spécifique pour disposer de 
capacité de stockage 

« La planification propose de disposer d’une capacité de

stockage de 100 000 tonnes/an dédiée à la gestion de crises à

l’échelle régionale. Il convient d’ajouter que le vide de fouille

spécialement prévu pour assurer cette gestion ne saurait être

comblé pour une gestion des déchets en routine.

Cette capacité dédiée, demandée par les exploitants qui

voudraient en prendre l’initiative devrait ainsi être mobilisée

uniquement en cas d’événements majeurs […]. »
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Quelle préparation des 

acteurs ? – Tempête 

Alex 2020
Atelier #30 - « Comment anticiper la gestion des 

déchets en situation de catastrophes naturelles ? 

Enjeux et témoignages »



22 JUIN 2021

1
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Comment anticiper la gestion des déchets en situation de catastrophes naturelles 
? Enjeux et témoignages– 22 Juin 2021

La Gestion de la Tempête Alex au sein de la 
Régie pour la Gestion des Ménagers 
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Comment anticiper la gestion des déchets en situation de catastrophes naturelles 
? Enjeux et témoignages– 22 Juin 2021

➢ Les deux vallées du cœur de la Métropole touchées de
plein fouet.

➢Une répercussion sur l’ensemble du littoral métropolitain

➢Des collectivités présentes tout au long de la gestion de
cette crise
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Comment anticiper la gestion des déchets en situation de catastrophes naturelles 
? Enjeux et témoignages– 22 Juin 2021

➢ Une forte collaboration interservices dès les premières heures de
cette « catastrophe naturelle »

➢Ont été directement impactées :
• Régie pour la gestion des déchets
• Direction des routes métropolitaines
• Les services de proximités (propreté urbaine)
• Régie eau d’azur
• Direction de l’assainissement

➢ Des points quotidiens sur l’état d’avancement de chaque service
étaient organisés et coordonnées par la direction générale;

➢ La création d’un budget « annexe » tempête Alex
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Comment anticiper la gestion des déchets en situation de catastrophes naturelles 
? Enjeux et témoignages– 22 Juin 2021

➢ Des actions concrètes de solidarités métropolitaines ont été mises
en place telles que :

• La mise à disposition d’agents de la collecte et de la propreté
de Nice afin de « nettoyer les plages impactées sur le littoral
métropolitain ( de Cagnes sur Mer à Cap d’ail): tronçonnage
des bois flottés et collecte;

• Sollicitation des associations locales en addition des agents
métropolitains et communaux;

• Le déploiement de moyens matériels en régie et en
prestations considérables ( caissons, matériels roulants…).
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Comment anticiper la gestion des déchets en situation de catastrophes naturelles 
? Enjeux et témoignages– 22 Juin 2021

➢Outre des dégâts incommensurables dans nos vallées, la
tempête Alex a provoqué l’afflux sur le littoral de plus de
4000 tonnes de bois arrachés dans le lit majeur des rivières
Vésubie et Tinée et rejetés par le Var (et par la Roya) sur le
littoral métropolitain



7Comment anticiper la gestion des déchets en situation de catastrophes naturelles 
? Enjeux et témoignages– 22 Juin 2021

➢Un impact majeur sur les comptes de la Métropole Nice Côte d’Azur. :

-Plus de 3 900 tonnes de déchets à traiter entre les bois flottés, les flux
de déchets mixtes (bois+galets+tout venant) pour une part minimale
estimée à plus de 310 000€HT et nécessitant le lancement d’un marché
d’urgence impérieuse

-Plus 900 rotations de camions de 15 à 30 m3 pour évacuer ces déchets,
soit un coût estimé minimum de 250 000€HT

- 71 rotations pour redistribuer les bois à fin de chauffage aux villages de
l’arrière pays, soit un coût estimé à 82 000€HT
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Comment anticiper la gestion des déchets en situation de catastrophes naturelles 
? Enjeux et témoignages– 22 Juin 2021

➢Un impact majeur sur le traitement au plan local :

-Afin de ne pas surcharger le site de prétraitement avant envoi vers les
filières de revalorisation matière (panneaux d’agglomérés), un site de
rupture de charge à été mis à disposition par la Société d’Exploitation de
Carrières à Saint André de la Roche à la demande de la Préfecture.

-1800 Tonnes de déchets à déstocker pour un coût estimé à 200 000€HT
toutes sujétions comprises
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Comment anticiper la gestion des déchets en situation de catastrophes naturelles 
? Enjeux et témoignages– 22 Juin 2021

➢Des entreprises mobilisées, des bénévoles très présents, les
régies, les pompiers, les Forces 06 et 13, etc.



10Conseil d’exploitation – 18 Décembre 2020

Merci pour votre attention



Atelier #30 – 22 juin 2021

Comment anticiper la gestion des déchets en 
situation de catastrophe naturelle ?



Atelier #30 – 22 juin 2021

Les communes de la Communauté de la Riviera Française 
touchées par le passage de la tempête Alex



Atelier #30 – 22 juin 2021

La situation le 4 octobre 2020

➢ 5 communes touchées

➢ 4 communes sans accès routier

➢ Breil sur Roya accessible 
uniquement par Sospel via le 
col de Brouis 

/ Saorge

sur Roya

La Brigue



Atelier #30 – 22 juin 2021

Breil s/ Roya : 1er aperçu de l’ampleur des dégâts



Atelier #30 – 22 juin 2021

Gestion des déchets : les premières urgences

Breil / Roya : évacuation des encombrants aux abords 
du lac et maintien des collectes sur toutes les voies 
accessibles

Fontan :  accès par la voie ferrée : mise à disposition 
de bacs à déchets pour assurer les rotations

Saorge : absence d’accès routier pendant une semaine
puis déplacement des bacs par les habitants jusqu’au point accessible à la benne



Atelier #30 – 22 juin 2021

Gestion des déchets : les premières urgences

Communes de Tende et La Brigue accessibles uniquement par la voie ferrée et des pistes :

▪ Collectes des déchets par des bénévoles dans un 1er temps avec stockage sur des sites 
communaux isolés.

▪ Acheminement d’un pick-up aménagé et d’une BOM 4*4 : vidage au quai de transit 
de Tende qui n’a pas été endommagé dès remise en état de la route d’accès.

▪ Mise en big bags des déchets en vue de leur évacuation.



Atelier #30 – 22 juin 2021

Gestion des déchets : organiser les évacuations 

➢ Par la voie ferrée : grâce à la 
draisine selon les disponibilités 

➢ Impossibilité d’emprunter les pistes 
forestières

➢ Volonté des élus d’évacuer les OM au plus vite → héliportage

Les difficultés :

▪ Tri : des encombrants et des emballages.

▪ Contact avec les autres intervenants :
⁃ Absence de reverse logistique (hôpital de Tende)
⁃ Absence d’anticipation de la gestion des déchets issus des marchandises 

acheminées et de leurs emballages

▪ La gestion des déchets n’est pas une priorité. 

▪ Exigence de certaines communes d’assurer la continuité du service public

▪ Accessibilité des routes (déchèterie de Breil s/ Roya)



Atelier #30 – 22 juin 2021

Les autres flux de déchets à gérer

Les encombrants 

Les textiles issus des dons



Atelier #30 – 22 juin 2021

Les autres flux de déchets à gérer : les déchets de bois sur le littoral



Atelier #30 – 22 juin 2021

La gestion des déchets de la Roya 8 mois après

▪ Exigence de certains usagers

▪ Toujours des contraintes liées à l’accès routier : 
circulation par convois en journée

▪ Opérations de nettoyage des rivières 
menées par les bénévoles 

▪ Encore des hameaux inaccessibles : Castérino, Vievola

Les « projets » non aboutis

▪ Installation d’une mini-déchèterie provisoire

▪ Mise en place du tri des emballages (gros producteurs, communes, sites logistiques)

▪ Tri des D3E et du mobilier



Atelier #30 – 22 juin 2021

Merci de votre attention

Maryse FAVROU
m.favrou@carf.fr - 04 92 41 89 20

mailto:m.favrou@carf.fr


UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES ALPES MARITIMES

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION 
DE L’ENVIRONNEMENT

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Provence-Alpes-Côte d’Azur



2Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur

Rappel des compétences en matière 
de déchets

Collectivité : Article L2224-13 du CGCT : élimination des déchets des 

ménages

Région : Article L541-13 du CE : planification régionale de prévention et de 

gestion des déchets

État : Article L511-1 du CE: autorise et contrôle les installations de gestion 

de déchets dès lorzs qu’elles relèvent de la nomenclature des ICPE



3Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur

Tempête ALEX

Mise en place d’une cellule de crise à la préfecture

Mission principale : coordonner les secours et les opérations sur le 

terrain

UD DREAL sollicitée pour la gestion déchets : intervention en 

conseil des collectivités qui restent en première ligne



4Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur

Tempête ALEX

Mise en place de dépôt temporaire :

Rubrique ICPE 2719 à déclaration : Installation temporaire de transit 

de déchets issus de pollutions accidentelles maritimes ou fluviales ou de 

déchets issus de catastrophes naturelles, le volume susceptible d’être 

présent dans l’installation étant supérieur à 100 m³

UD 06 a pris contact avec des installations pouvant recevoir ce type de 

déchets et a transmis l’information aux collectivités demandeuses,

MNCA a demandé à la SEC à Saint André de la Roche de recevoir en 

transit les déchets de bois échoués sur les plages de Nice



5Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur

Tempête ALEX

Gestion des déchets ménagers des collectivités isolés :

Trouver des terrains éloignés des habitations pour permettre le stockage 

temporaire jusqu’à enlèvement des déchets ménagers non valorisables sur 

aire étanche (ou stockage en big-bag) et valorisables

Rappeler le tri des emballages qui permet de limiter notablement le volume 

des déchets non-valorisables (bouteilles plastique, cartons, cannette,…)

Rappel que les filières REP ont une obligation de récupérer les déchets des 

catastrophes naturelles – DEEE, mobilier,...



6Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur

FIN
Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement
Provence-Alpes-Côte d’Azur

Unité départementale des Alpes Maritimes

Caroline HENRY
Chef de l’unité
caroline.henry@developpement-durable.gouv.fr

Amandine CHEVILLON
Adjointe au chef de l’unité
amandine.chevillon@developpement-durable.gouv.fr

www.paca.developpement-durable.gouv.fr
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Quelles actions mises en 

œuvre à la suite de ce 

type d’événement ?
Atelier #30 - « Comment anticiper la gestion des 

déchets en situation de catastrophes naturelles ? 

Enjeux et témoignages »



Quelques questions pour aider les intervenants et 
mieux connaître vos attentes

1. A votre connaissance, votre structure a-t-elle identifié des 

sites de stockage temporaires ?

2. Savez-vous si votre structure dispose de Plans de continuité 

d'activité (PCA) spécifiques à ce genre de situation ?

3. Seriez-vous intéressé à participer à un groupe de travail 

régional spécifique à ce sujet ?



Retour d’expérience sur les inondations

Le 22 juin 2021

Dracénie Provence Verdon 
agglomération



Dracénie Provence Verdon 

DPVa, c’est :

- 23 communes

- Ville centre Draguignan

- 107 000 habitants

Dracénie Provence Verdon agglomération



Dracénie Provence Verdon 

Un territoire « habitué » aux inondations

Une grosse inondation qui frappe plusieurs communes : le 15 juin 2010
 9 communes touchées
 27 morts et disparus
 Des milliers de sinistrés

D’autres depuis plus localisées : 
- Novembre 2010
- Novembre 2011
- Novembre 2018
- Novembre et décembre 2019 (3 morts)

 Un territoire et des habitants rompus aux catastrophes inondations



Dracénie Provence Verdon 

Suite aux évènements climatiques de 2010 et 2011, l’Agglomération a décidé dès 
2012 de se doter d’un Plan Intercommunal de Sauvegarde (PICS).

Le document recense :
 La cartographie des risques
 Les fiches procédures
 L’organigramme
 Les fiches coordonnées
 Les fiches missions
 Les fiches moyens

Il s’agit de l’organisation mise en  place par DPVa pour faire face à un évènement 
majeur, pour la continuité de ses missions dans la sécurité des personnels et des 
biens.

Plan Intercommunal de Sauvegarde 



Dracénie Provence Verdon Plan Intercommunal de Sauvegarde 5

Plan Intercommunal de Sauvegarde 



Dracénie Provence Verdon 

DPVa équipe toutes les communes en téléphones 
satellitaires (appareil + forfait annuel)

Renouvellement effectué en mars 2021 pour les 
équipements les plus anciens

Plan Intercommunal de Sauvegarde 



Dracénie Provence Verdon 

ZOOM sur les dernières inondations
de novembre et décembre 2019



Dracénie Provence Verdon 

Secteurs touchés

Ont été touchés :
- zone d’activité sur le Muy 

(débordement de la Nartuby)

- Quartiers résidentiels sur Lorgues, 
le Muy et Vidauban

(débordement de l’Argens)

- Quartiers résidentiels sur 
Draguignan, et Trans en Provence 

(ruissellement) 



Dracénie Provence Verdon 

Plusieurs niveaux d’intervention :

 Entreprises :

- Coordonner et assister le nettoyage des entreprises, avec la sécurité 
civile, les sociétés bénévoles et non bénévoles

- Mise à disposition et gestion des caissons, organiser les flux, faire 
respecter les consignes de tri

 Habitations :

- Aider les particuliers à vider les maisons

- Evacuer les déchets, en triant autant que possible

Types d’intervention du service déchets



Dracénie Provence Verdon 



Dracénie Provence Verdon 

1. Mobilisation de maximum de moyens : 
- Service déchets de DPVa : arrêt de la collecte des encombrants sur RDV (8 agents, 

3 camions)

+ renfort supplémentaires en priorisant les missions :
- Service des sports DPVa : 2 camions + 4 agents
- Services techniques des communes touchées
- Aides des communes volontaires 

2. Organisation terrain : 
Deux déchetteries provisoires (Vidauban et Le Muy), où sont dépotées les collectes
Déchets triés au grappin et à la main selon les flux : meubles, DEEE, bois, refus
Déchets détournés des déchetteries car déjà saturées par les apports directs

Organisation terrain



Dracénie Provence Verdon 

Entreprises : Plus d’une centaine vidée en 15 jours

Habitations : 450 vidées en 3 mois

Conclusion : des moyens oui, mais une coordination terrain indispensable pour :

• Fixer les priorités (tout est priorité !!)

• Coordonner les moyens selon priorités

• Etre en contact avec les sinistrés pour rassurer, et connaître leurs dates 
d’expertise, afin d’anticiper les évacuations

Bilan : environ 100 caissons évacués, soit 400 tonnes

Tri de la moitié des flux (le reste part en refus de déchetterie). 8 tonnes d’ordures 
ménagères

PS : inondations de 2010 : 
11 000 T de déchets, 87% en ordures ménagères

Coût pour DPVa : 4,5 M€

Bilan 2019



Inondations
Du 25/11/2019

Gestion  
d’urgence



Organisation mise en 
place

Ralentissement de la 
prise en charge des 
déchets issus des 

clients non sinistrés

Accueil prioritaire des 
véhicules en 

provenance des 
collectivités sinistrées

Mise en place d’une équipe 
de pilotage 

(référents logistique, 
exploitation et suivi des 

entrées) 

pour la gestion des déchets 
issus des inondations en 

relation avec les collectivités

Collecte dédiée dans les 
zones sinistrées et sur les 
aires de transit de déchets

• DEEE par ecosystem

• DAE par Valdelia

• Déchets dangereux par le 
Groupe Sclavo



LOCALISATION
CAVEM / DRACENIE

FREJUS
CAVEM

DRACENIE

DRAGUIGNAN



Chaine de tri
Cadence normale: 30 tonnes/heure



Tonnage traité
4657,73 tonnes (25/11/2019 - 15/02/2020) 

4287,17 tonnes 
d’encombrants dont 138,240 
tonnes pris en charge par
l’Eco-organisme VALDELIA

26,442 tonnes de 
déchets dangereux

370,56 tonnes 
d’encombrants en 
provenance de la DPVA

CAVEM DPVA



DECHETS 
DANGEREUX



Collecte pour l’eco-organisme 
Valdelia



Difficultes rencontrees



Difficultes rencontrees



Difficultés rencontrés

Difficultes rencontrees



Taux de tri et valorisation
45% de valorisation matière (habituellement 68%) 45 %

Valorisation matière



Cela dépend du type de catastrophe naturelle.
On fonctionne donc au cas par cas. Nous 
avons une certaine souplesse nous 
permettant une adaptation rapide de notre 
organisation.

Procédures mise en 
place

Influence de plusieurs facteurs:

▪ Type d’interlocuteur: privé ou public?
▪ Degré d’urgence (établir un ordre de priorité du 

plus urgent au moins urgent)
▪ Type de risques (inaccessibilité, insécurité des 

infrastructures) 



Merci  de  votre  ecoute

Des questions ?

Retrouvez-nous sur :

groupesclavo.fr



Gestion des DEEE 

Procédure CATNAT

Juin 2021



Sommaire

1 Introduction

2 Etat des lieux en 24 – 48h

3 Réagir et se mettre en action

4 Agir – Suivre – Faire le bilan



Introduction01



Après la tempête Xinthia (2010) et les inondations dans le Sud Est de
2014, et pour répondre à notre mission d’intérêt général (Loi Nôtre 2015),
ecosystem a mis en place une procédure nationale de gestion des DEEE
en cas de catastrophe naturelle, appelée « procédure CATNAT ».

Adressée à nos partenaires, elle s’applique sur tout le territoire de la
métropole mais aussi dans les territoires d’Outre-mer.

En novembre 2015, après de dramatiques inondations sur Cannes et
d’Antibes, nous l’avons pleinement déployé pour la 1ère fois.

Le changement climatique accentue ces aléas, événements naturels
potentiellement dangereux, et plus particulièrement dans le Sud de la
France.

Ecosystem vous propose un accompagnement spécifique pour mettre
en place un plan de gestion des DEEE en cas de catastrophe naturelle.
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Introduction



Risques 
Majeurs



La vulnérabilité des communes aux risques climatiques

Introduction
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http://www.donnees.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/lesessentiels/climat/climat-impacts-changement-climatique-

france-2050.html

http://www.donnees.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/lesessentiels/climat/climat-impacts-changement-climatique-france-2050.html


Territoires à risques importants d’inondation (TRI)
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Introduction

Direction Générale de la Prévention des Risques - CETE Méditerranée - Octobre 2012



Les aléas climatiques, enjeux et risques climatiques

Introduction
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Etat des lieux en 24 – 48h02
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Etat des lieux en 24 – 48h
J à J+2

Sourcer Concerter Identification Etats des lieux Contact

Se sourcer

auprès des médias 

(télé, presse, web et 

radios) pour identifier 

la zone touchée / 

ALERTE METEO 

France

Identification

plus précise du périmètre 

touché pour diffusion en interne 

ecosystem, et particulièrement 

vers le service opérationnel

Prise de contact

avec les partenaires concernés : 

collectivités, distributeurs, 

économie sociale et solidaire, 

gestionnaires de déchets…

Mailing et phoning aux 

partenaires concernés

Après concertation

des directions internes ecosystem, 

mise en place de la procédure 

interne de gestion des DEEE en 

mode « gestion de crise » en cas de 

catastrophe naturelle

Etat des lieux

avec les opérateurs de collecte et de 

traitement, nos prestataires ecosystem

(vérifier qu’ils sont en capacité de 

répondre à notre déploiement 

opérationnel)

Jour J J+2



Réagir et se mettre en 
action

03
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Réagir et se mettre en action
De J+2 à J+5

Visites terrains Mise en place Collecte Bilans Contact

Visites terrains

des équipes 

ecosystem

Augmentation

des fréquences de collecte 

des DEEE sur les déchèteries 

et aires de regroupements 

provisoires concernées

Prise de contact

avec les autorités (Dreal, 

Préfecture, Région) –

Reconnaissance par les 

Pouvoirs Publics de l’état de 

catastrophe naturelle

Mise en place

d’un dispositif opérationnel 

et provisoire de collecte 

des DEEE adapté à la 

situation et aux acteurs 

concernés (opérateurs…) 

en mode « gestion de 

crise »

Bilans

hebdomadaires, interne et 

externe, pour ajustements 

des points de collecte ou des 

fréquences d’enlèvements

De J+2 à J+5



 En déchetterie
● Avant / Après

Adapter la collecte aux conditions exceptionnelles

Réagir et se mettre en action
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Benne Bi-Flux
GEM F et HF

Caisses palettes
PAM et Ecrans



 Aire de regroupement
● Avant / Après

Adapter la collecte aux conditions exceptionnelles

Réagir et se mettre en action
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Benne Bi-Flux
GEM F et HF

Benne
PAM
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Réagir et se mettre en action
De J+5 à J+30

Pilotage Bilans
Présence 

terrain
Lutte contre

les vols

Pilotage

du dispositif 

provisoire de 

collecte des DEEE

Nouvelle présence terrain

d’ecosystem pour les 

ajustements éventuels de la 

collecte

Bilans d’étapes

réguliers avec les 

différents interlocuteurs

Lutte

contre les vols et le pillage 

opportuniste des équipements 

usagés (en augmentant les 

fréquences par exemple)

De J+5 à J+30



JOUR J + 5 à J + 30
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Réagir et se mettre en action

Déployer les bennes, augmenter les fréquences



JOUR J+5 à J+30
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Réagir et se mettre en action

Lutter contre le pillage

Soutenir les entreprises



Agir – Suivre – Faire le bilan04



JOUR J+30 et APRES

Agir – Suivre – Faire le bilan
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 Faire l’analyse complète du mode provisoire de 
collecte

 Réunion bilan avec les collectivités et les 
services déconcentrés de l’Etat

 Mettre en avant les bonnes pratiques pour 
ajuster la procédure



Annexes



ANNEXES

16 juin 2021 ecosystem – Gestion de CATNAT 21

 Guide CEREMA

 Carte des TRI

 P.C.S – Plan Communal de Sauvegarde

 Rubrique 2719 de l'arrêté du 30/07/12 pour l’aire 
de regroupement

 Questionnaire collectivités ecosystem



www.ecosystem.eco

Merci



Déchets post catastrophe : état 
de la recherche et quantification

Gaïa Marchesini
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Thèse sur la planification des 
déchets post-catastrophe

• Inventaire et analyse des 
documents de planification et des 
actions de préparation

• Etude de cas sur les régions 
Guadeloupe et PACA

Objectif théorique : 

Comprendre les articulations entre 
les acteurs dans le cadre des 
planifications de la transition 
écologique.

Objectif opérationnel :

Comprendre ce qu’est une bonne 
préparation à la gestion des 
déchets post-catastrophe

322/06/2021 Gaïa Marchesini



Etat des lieux de la recherche

222/06/2021 Gaïa Marchesini



Qualification et quantification des déchets

Végétaux C&D
Biens de consommation :

Meubles, DEEE, VHU, BPHU

©Robin des Bois

422/06/2021 Gaïa Marchesini



Méthode « historique »

Etude statistique

Données sur des évènements 
précédents :

Quantité de déchets VS 
caractéristiques de l’évènement, 

urbanisation, couverture végétale…

Formule prédictive des quantités de 
déchets en fonction des paramètres 

sélectionnés

Source : Escobedo, Luley, Bond, Staudhammer, Bartel, n.d. 
Hurricane Debris and Damage Assessment for Florida Urban
Forests.

522/06/2021 Gaïa Marchesini



22 avril 2021 | Atelier Elus sur la Tarification 

Incitative
Page 

18

Pour aller plus loin…



Un replay, les supports, un CR et un livret 

technique et le guide du CEREMA !



Des sites web régionaux pour améliorer la connaissance, favoriser le 

partage d’expériences

www.ordeec.org
www.lifeipsmartwaste.eu

www.reseau-preci.org

http://observatoire-

regional-risques-paca.fr/

http://www.ordeec.org/
http://www.lifeipsmartwaste.eu/


Merci



Méthode « base de 
données »

Hypothèses 
d’endommagement en 

fonction de l’aléa

Données sur le territoire :
Bâtit, équipement, 

couverture végétale…

Prédiction des quantités 
de déchets

Données sur 
l’aléa

Fig. 6 Estimated potential for disaster waste generated by tsunami-damaged vehicles

Source : T. Tabata, O. Zhang, Y. Yamanaka, P. Tsai, Estimating potential disaster
waste generation for pre-disaster waste management, Clean Technol. Environ. Policy 
18 (2016) 1735–1744, https://doi.org/10.1007/s10098-016-1160-9

622/06/2021 Gaïa Marchesini

https://doi.org/10.1007/s10098-016-1160-9


Méthode par imagerie (NB : 
non prédictive)

Algorithme 
d’analyse des 

images 

Images post-catastrophe de la zone 
sinistrée :

satellites, aériennes, par drone / 2D 
ou 3D, radar…

Calcul des volumes de 
déchets produits par 

l’évènement

Source : Koyama, Gokon, Jimbo, Koshimura, Sato, Disaster debris estimation 
using high-resolution polarimetric stereo-SAR, ISPRS J. Photogrammetry Remote
Sens. 120 (2016) 84–98, https://doi.org/10.1016/j. isprsjprs.2016.08.003.   

722/06/2021 Gaïa Marchesini

https://doi.org/10.1016/j.%20isprsjprs.2016.08.003
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